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n° 132 863 du 6 novembre 2014

dans l’affaire x / V

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 24 juillet 2014 par x, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.),

contre la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 24 juin 2014.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 29 juillet 2014 avec la référence 45669.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 15 septembre 2014 convoquant les parties à l’audience du 7 octobre 2014.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me G. MUNDERE CIKONZA, avocat,

et I. MINICUCCI, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Vous dites être de nationalité congolaise et d’origine ethnique Kusu. Selon vos déclarations, vous avez

32 ans, vous avez un frère jumeau, vous êtes nés à Uvira. En 1987, votre famille s’est installée à

Kalima, dans le Maniema. Vos parents s’y trouvent toujours. En 2001, votre frère et vous êtes allés à

Bukavu, dans l’espoir de poursuivre vos études. Vous avez été pris en charge par une congrégation

religieuse et plus particulièrement par le père [J.]. Pendant les vacances, ce dernier vous donnait des

petits travaux à effectuer pour financer vos études. En 2005, votre frère et vous avez intégré la
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congrégation des frères de la Charité, comme religieux. Vous avez poursuivi vos études et avez obtenu

un graduat en sciences infirmières à l’ISTEM (Institut supérieur de Techniques médicales) à Bukavu en

2010. Par ailleurs, toujours en 2005, votre frère rendait service au père [J.] en effectuant pour lui le

recensement des chrétiens sur le territoire de Walungu. En 2006, votre frère est parti à Nairobi pour

poursuivre sa formation religieuse. A son retour, en 2007, il a encore effectué un recensement pour le

père [J.]. Il a également organisé des séances de prières au cours desquelles il conseillait aux femmes

victimes de violences sexuelles de chercher de l’aide à l’hôpital de Panzi. Début de l’année 2008, votre

frère a eu des problèmes avec un groupe armé, Mudundu 40, qui lui reprochait d’être un enquêteur pour

le gouvernement ou pour la Monusco. Il a fui le pays et est arrivé en Belgique en novembre 2008, où il a

demandé l’asile (CG : 1125697 ; OE : 6403414). Vers le mois de septembre 2008, vous étiez en bus

dans la commune de Baguira quand vous avez été attaqué par des miliciens, qui ont rançonné tous les

occupants du bus. En vous voyant, ils vous ont pris pour votre frère et se sont mis à vous tabasser. La

police est arrivée et les miliciens ont pris la fuite. Vous n’avez plus eu de problème jusqu’en novembre

2010. Vous vous rendiez à un deuil, en compagnie d’amis du défunt, vous occupiez deux autobus. Votre

transport a été arrêté à Mongogo, à 15 km de Walungu par des miliciens du groupe Raia Mutomboki qui

ont fait sortir tous les voyageurs pour leur prendre leurs biens et la nourriture. Ils vous ont pris pour votre

frère et vous ont tabassé. Des militaires en patrouille ont surpris la scène et les assaillants ont pris la

fuite. En mars 2011, vous avez décidé d’aller chez vos parents à Kalima. Un jour, le commandant de la

police de la ville est venu vous prévenir que vous étiez en danger et que vous deviez partir. Vous avez

pris la route le lendemain, à pied, et vous êtes allé à Kinshasa, en passant par Kasongo, Kalemi,

Manono, Lubumbashi, Tshikapa. Dans votre voyage, vous avez rencontré un prêtre, qui a rédigé pour

vous une lettre de recommandation qui vous a permis de faire appel à la générosité des gens que vous

rencontriez. Vous êtes arrivé à Kinshasa en février 2013. Vous avez vécu dans la rue quelques jours

puis vous avez décidé de rejoindre votre congrégation. Le 15 avril 2013, la congrégation vous a envoyé

en Centrafrique poursuivre votre apostolat. Le 5 décembre 2013, la guerre a éclaté en Centrafrique. Un

jour en sortant de la messe avec des religieuses, vous avez été attaqués par des Seleka (des rebelles

musulmans), qui vous ont retenus pendant plusieurs heures avant de vous libérer. Le 3 février 2014,

vous êtes rentré à Kinshasa. Votre congrégation a décidé de vous envoyer en Belgique pour poursuivre

votre formation. Le 6 mai 2014, vous avez quitté le Congo, muni de votre passeport personnel et d’un

visa et vous êtes arrivé en Belgique le lendemain. Le 12 mai 2014, vous avez demandé l’asile car vous

craignez les groupes armés au Congo, qui vous prennent pour votre frère et reprochent à celui-ci d’avoir

fait des enquêtes pour le gouvernement ou la Monusco. Le même jour, vous avez quitté la congrégation

des frères de la Charité.

B. Motivation

Après analyse de vos déclarations, le Commissariat général considère qu’il n’est pas possible de vous

reconnaître la qualité de réfugié au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Pour les

mêmes raisons, vos déclarations ne permettent pas non plus de conclure à l’existence, dans votre chef,

d’un risque réel de subir des atteintes graves visées par l’article 48/4 de la loi sur les étrangers (Loi du

15 décembre 1980) et relatif à la protection subsidiaire pour les motifs suivants.

Vous invoquez à la base de votre demande d’asile les problèmes rencontrés par votre frère alors qu’il

était au Congo, en 2008. Tous vos problèmes sont basés sur votre ressemblance avec ce frère jumeau,

vous n’évoquez aucun problème en lien avec votre propre personne (voir rapport d’audition, p.12).

Toutefois, le Commissariat général dans sa décision du 28 août 2013, a remis en cause les problèmes

invoqués par votre frère, pour plusieurs raisons : d’abord le caractère lacunaire de ses déclarations

concernant les problèmes qu’il a rencontrés ne permet pas d’en établir la crédibilité, ensuite l’absence

d’éléments permettant d’établir que votre frère serait recherché au Congo, enfin la totale inertie de votre

frère pour se renseigner sur les recherches menées contre lui et ce, alors qu’il avait toujours des

contacts au pays (voir décision du CGRA du 28/08/2013, dans la farde Information des pays, jointe à

votre dossier administratif).

Il nous est dès lors impossible de tenir pour établis les problèmes que vous invoquez à la base de votre

demande d’asile, puisque ces problèmes découlent du fait que l’on vous prend pour votre frère et l’on

veut vous faire subir les menaces qui lui sont destinées. Les problèmes de votre frère étant remis en

cause, les vôtres ne sont par conséquent pas établis.

Ensuite, le Commissariat général relève que vous êtes parti de Kinshasa pour venir en Belgique, le 6

mai 2014, en avion, muni de documents légaux, et non de Bukavu où vous prétendez avoir eu des

problèmes. Avant votre départ pour la Belgique, vous avez effectué un voyage dans le cadre de votre
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apostolat, pendant près d’une année, en Centrafrique (entre 15 avril 2013 et le 3 février 2014), et vous

êtes ensuite retourné à Kinshasa (voir rapport d’audition, pp.2, 3, 7, 8, 10). Vous ne mentionnez aucun

problème pendant vos deux séjours à Kinshasa, soit entre février et avril 2013 et entre avril et mai 2014

(voir rapport d’audition, pp.8, 15). Vous n’avez donc pas apporté d’élément tangible permettant de

penser que vous avez quitté votre pays pour venir en Belgique y trouver une protection au sens de la

Convention de Genève. Relevons que vous êtes venu en Belgique parce que votre congrégation voulait

vous faire poursuivre vos études (voir rapport d’audition, p.15). Ce n’est qu’une fois ce projet mis en

oeuvre que vous avez pensé ne plus rentrer au Congo (voir rapport d’audition, p.15), une attitude qui

achève de ruiner la réalité de votre crainte.

En raison des éléments relevés ci-dessus, vous n’êtes pas parvenu à convaincre le Commissariat

général qu’il existe dans votre chef une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève.

Votre frère a quant à lui obtenu le statut de protection subsidiaire en raison du fait qu’il avait toujours

vécu à Bukavu en tant que civil et qu’il existe dans la province du Sud-Kivu un risque réel de menaces

graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle dans le cadre d’un conflit

armé. Toutefois, le Commissariat général a examiné vos déclarations et considère que vous n’apportez

pas d’élément susceptible d’établir qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans

votre pays, vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves visées dans la définition de la

protection subsidiaire. En effet, vous avez passé la plus grande partie de votre vie, depuis 1987, dans la

ville de Kalima, dans le Maniema. Vos parents y vivent toujours (voir rapport d’audition, p.3). Vous avez

été à Bukavu pour y étudier puis vous êtes entré dans une congrégation religieuse, d'envergure

internationale, avec des implantations dans tout le pays y compris à Kinshasa (voir document dans la

farde Information des pays, jointe à votre dossier administratif). Dès lors, quand bien même vous avez

vécu à Bukavu, le Commissariat général considère que vous avez également vécu aillleurs au Congo

(Maniema, Kinshasa) et que vous avez par conséquent toujours raisonnablement la possibilité de vous

installer ailleurs dans le pays, dans le cas où vous rencontreriez d'éventuelles difficultés.

A l’appui de votre demande d’asile, vous présentez les documents suivants :

- votre passeport national (document n°2 dans la farde Inventaire, jointe à votre dossier administratif) qui

établit votre identité et votre nationalité, lesquelles n’ont pas été remise en cause.

- une carte de séjour de votre frère en Belgique (document n°1 dans la farde Inventaire), document qui

tend à attester du séjour de votre frère en Belgique, ce qui n’est pas remis en cause.

- une note sur votre situation sécuritaire, de l’organisation de l’Association Initiatives-Développement

intégral datée du 25 janvier 2013, expliquant que vous avez eu des problèmes dans l’Est du Congo car

on vous confondait avec votre frère. Toutefois, ce document explique que vous avez bénéficié d’une

aide juridique de la part ladite organisation pour « des faits dont la justice a été saisie et a eu à clarifier

par des enquêtes approfondies ». Or, vous ne mentionnez nullement d’enquêtes de la justice en relation

avec vos problèmes et vous justifiez ce document en disant que vous êtes allé voir l’auteur pour lui

demander conseil (voir rapport d’audition, p.5). Ensuite, vous n’apportez aucune explication au fait que

vous avez fait rédiger ce document en janvier 2013, soit un an et demi avant votre départ du pays (voir

rapport d’audition, p.5). Enfin, les problèmes de votre frère qui y sont mentionnés ont été remis en

cause. Ce document ne saurait donc venir valablement étayer votre demande d’asile.

Vous déposez également:

- une attestation de suivi de votre situation sécuritaire, de la même association, daté du 9 mai 2014 (voir

document n°4 dans la farde Inventaire), dans laquelle le signataire de ce document constate que la

situation dans l’Est du pays ne s’améliore pas, qu’il se sent lui-même en danger, et où il vous

recommande de rester en Belgique. Ce document relève des généralités et ne contient aucun élément

détaillé et probant vous concernant personnellement qui soit en mesure de renverser la motivation du

Commissariat général.

- une carte de séjour qui atteste de votre séjour en Centrafrique (document n°5 dans la farde

Inventaire). Votre séjour en Centrafrique n’a pas été remis en cause par la présente décision. Ce

document n’est toutefois pas en mesure d’établir la réalité de vos craintes au Congo.

- une attestation de l’Aprodeped datée du 27 août 2013, qui explique que votre frère a eu des problèmes

avec un groupe en connivence avec les Mai-Mai, et que vous-même avez été victime d’enlèvements et
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de tortures en raison de votre ressemblance avec votre frère (voir document n°6 dans la farde

Inventaire). Toutefois, force est de constater que vous ne mentionnez pas d’enlèvement au cours de

votre audition (voir rapport d’audition, pp.17, 18).

- quatre photos de votre voyage entre Bukavu et Kinshasa à pieds (voir document n°7 dans la farde

Inventaire). Elément qui n’a pas été remis en cause dans la présente décision. Ces photos ne

contiennent toutefois aucun élément permettant d’établir les raisons pour lesquelles vous avez quitté

Bukavu et pour lesquelles vous avez fait ce voyage à pieds.

- quatre photos de votre séjour en Centrafrique (voir document n°8 dans la farde Inventaire). Votre

séjour en Centrafrique n’a pas été remis en cause.

- une lettre de recommandation de l’abbé Idelfonse Amani attestant que vous êtes chrétien et que vous

fuyez suite à l’insécurité due à la confusion sur votre personne (voir document n°9). Ce document est

assimilable à un courrier privé, dont par nature le Commissariat général ne sait s’il se base sur des faits

réels et ne peut par ailleurs en authentifier le contenu. En conclusion de quoi, les documents que vous

présentez ne sont pas en mesure de renverser la présente décision.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. La requête

2.1 Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2 La partie requérante invoque la violation de l’article 1er, §A, al.2 de la Convention de Genève du 28

juillet 1951 ainsi que des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre

1980.

2.3 Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des

circonstances particulières de la cause.

2.4 En conclusion, la partie requérante demande au Conseil, à titre principal, la réformation de la

décision attaquée et la reconnaissance de la qualité de réfugié au requérant. A titre subsidiaire, elle

sollicite pour ce dernier le statut de protection subsidiaire.

3. Les nouveaux éléments

3.1 La partie défenderesse fait parvenir par porteur, en date du 21 août 2014, une note complémentaire

– étonnamment datée du 22 août 2014 - à laquelle elle joint un document intitulé « COI Focus – RDC –

Situation des ressortissants de l’Est à Kinshasa », daté du 9 septembre 2013.

3.2 Le dépôt du nouvel élément est conforme aux conditions de l'article 39/76 de la loi du 15 décembre

1980.

4. L’examen de la demande

4.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».
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4.2 La décision attaquée rejette la demande d’asile du requérant après avoir jugé que son récit n’est

pas crédible aux yeux du Commissaire général. Elle souligne que les problèmes qu’il invoque sont dus

à sa ressemblance avec son frère jumeau, qu’il n’invoque pas de problème découlant de sa propre

personne et que le CGRA a remis en cause les problèmes invoqués par ce frère. Elle formule que les

problèmes de son frère étant remis en cause, les siens ne peuvent, par conséquent, être considérés

comme établis. Ensuite, elle note que le requérant a, avant son départ pour la Belgique séjourné à

deux reprises à Kinshasa sans faire mention de problèmes. Elle estime, par conséquent, qu’il n’a pas

apporté d’élément tangible qui permette de penser qu’il a quitté son pays pour trouver une protection

internationale en Belgique. Elle rappelle que le frère du requérant a obtenu le statut de protection

subsidiaire parce qu’il avait toujours vécu à Bukavu et que la situation sécuritaire dans cette partie du

Congo est telle qu’une protection subsidiaire est octroyée aux civils de la province du Sud-Kivu.

Concernant le requérant, elle estime que même s’il a vécu à Bukavu, il a également vécu ailleurs au

Congo et que, par conséquent, il a raisonnablement la possibilité de s’installer ailleurs dans le pays.

Elle conclut en formulant que les documents déposés, à savoir son passeport national, la carte de

séjour de son frère en Belgique, une attestation, une carte de séjour en Centrafrique, une attestation de

l’ « Aprodeped », des photographies et une lettre de recommandation de l’Abbé I., ne permettent pas

une autre décision.

4.3 La partie requérante conteste la motivation de la décision entreprise. Elle souligne que le frère du

requérant a bénéficié du statut de protection subsidiaire par décision du CGRA. Elle estime que le

requérant a produit des documents pertinents à l’appui de sa demande d’asile, soit des documents qui

ne sont pas et ne peuvent pas être contestés. Elle précise que son passeport établit son identité, sa

nationalité et sa bonne foi. Elle ajoute que la carte de séjour de son frère atteste du statut de celui-ci en

Belgique et de leur ressemblance. Concernant l’attestation de l’ « Aprodeped », elle argue que si le

requérant n’a pas parlé des « enquêtes approfondies », c’est probablement parce qu’elles étaient

encore en phase d’instruction secrète et elle ajoute que s’il l’a obtenue en janvier 2013, « c’était quand il

devait se rendre en République Centre Africaine ». Elle ajoute que cette attestation explique également

ses problèmes et ceux de son frère jumeau. Elle souligne également que l’attestation de suivi de sa

situation sécuritaire datée du 9 mai 2014 lui recommande de rester en Belgique, ce qui conforte les

raisons qu’il a de craindre de rentrer dans son pays. Elle affirme que sa carte de séjour en Centrafrique

et les photographies produites apportent un crédit supplémentaire à une partie de ses déclarations. Elle

souligne que la lettre de recommandation de l’abbé I. confirme que le requérant a fui l’insécurité. Par

ailleurs, elle formule qu’aucune contradiction n’a été constatée entre les déclarations du requérant et

celles de son frère. Elle estime que le fait qu’il ait voyagé pour poursuivre ses études ne peut en aucune

façon diminuer ses craintes de persécution en cas de retour. Elle conclut en affirmant que le Nord et le

Sud Kivu restent des provinces encore exposées à des mouvements de groupes armés avec des

risques de menaces graves contre la vie ou la personne des civils en raison des violences aveugles

dans le cadre de conflits armés. Elle estime que le fait d’avoir vécu à Kinshasa ou ailleurs qu’à l’Est du

Congo ne peut diminuer le risque d’être rattrapé ou reconnu par ces groupes armés ou milices avec tout

ce qui est programme d’insertion dans les forces armées congolaises qui sont, elles, déployées sur le

territoire national. Elle invoque, enfin, le bénéfice du doute qui doit bénéficier au requérant.

4.4 En l’espèce, la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et intelligible pour

permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a été rejetée. En soulignant

que les faits de persécution allégués par le requérant et liés à sa ressemblance avec son frère jumeau

ne peuvent être considérés comme fondés en raison des lacunes relevées dans les déclarations de ce

dernier et de son inertie quant aux recherches menées à son encontre, le Commissaire général expose

à suffisance les raisons pour lesquelles le requérant n’a pas établi qu’il craint d’être persécuté en cas de

retour dans son pays d’origine.

4.5 Le Conseil se rallie aux motifs de la décision entreprise. Il considère que ceux-ci se vérifient à la

lecture du dossier administratif, sont pertinents et fondent valablement l’acte attaqué. Tout comme la

partie défenderesse, le Conseil constate que le requérant n’invoque aucun problème en lien avec sa

propre personne, les problèmes invoqués étant lié à son frère jumeau et uniquement à celui-ci. Le

Conseil tient à rappeler que les faits invoqués par le frère du requérant n’ont pas été jugés crédibles par

le Commissariat général et que celui-ci n’a introduit aucun recours contre la décision constatant cette

absence de crédibilité. Les faits invoqués par le requérant étant étroitement liés à ceux allégués par son

frère dans le cadre de sa demande d’asile, puisque ses problèmes découleraient du fait qu’on le prend

pour son frère jumeau et que l’on veut lui faire subir les menaces qui lui sont destinées, le Conseil

estime que c’est à bon droit que la partie défenderesse a pu conclure que le requérant ne l’avait pas
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convaincu qu’il existe dans son chef une crainte de persécution an sens de la Convention de Genève.

Pour le Conseil, c’est également valablement que la partie défenderesse a pu estimer que les différents

documents déposés par le requérant étaient insuffisants pour mettre à mal la décision attaquée.

4.6 le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée ne sont pas valablement rencontrés en

termes de requête, laquelle se borne pour l’essentiel à contester la pertinence de la motivation de la

décision querellée en soulignant la ressemblance physique qui existe entre le requérant et son frère

jumeau et l’importance des différents documents déposés mais n’apporte aucun élément personnel,

pertinent, convaincant ou probant permettant de remettre en cause les motivations de la décision

querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien fondé des craintes

alléguées.

4.7 En conclusion, la partie requérante n’avance pas d’argument convaincant qui permette de soutenir

sa critique selon laquelle la partie défenderesse n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision

ou a violé les dispositions légales et les principes de droit visés au moyen ; le Commissaire général a,

au contraire, exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie

requérante n’a établi ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée.

4.8 Quant au bénéfice du doute sollicité par la partie requérante, le Conseil considère qu’il ne peut lui

être accordé. Ainsi, Le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés

recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit paraît crédible (HCR, Guide

des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention

de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, § 196 )

et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve

disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la

crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). L’article 57/7ter de la loi du 15 décembre 1980, devenu l’article

48/6 de la même loi, stipule également que « le Commissaire général peut, lorsque le demandeur

d’asile n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres, juger

la demande d’asile crédible si les conditions suivantes sont remplies [et notamment si] : a) le

demandeur d’asile s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) […] une explication satisfaisante a

été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur d’asile sont

jugées cohérentes et plausibles […] ; […] e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ». Le

Conseil estime qu’en l’espèce ces conditions ne sont manifestement pas remplies, comme le

démontrent les développements qui précèdent, et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au requérant le

bénéfice du doute qu’il revendique.

4.9 Au vu de ce qui précède, il apparaît que le Commissaire général n’a pas fait une évaluation

incorrecte de la crédibilité du récit produit. Il s’ensuit que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté

son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er,

section A, §2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés.

4.10 Quant à la protection subsidiaire, l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que le «

statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et

qui ne peut bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était

renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au

§ 2 […] ». Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a)

la peine de mort ou l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants du demandeur dans son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

4.11 La partie requérante ne développe aucune argumentation autre que celle développée sur pied de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués

par la partie requérante pour se voir reconnaître la qualité de réfugié ne sont pas établis, il n’aperçoit en

l’espèce aucun élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de

sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un

risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, §2, a) et b) de la loi du 15 décembre

1980.

4.12 Concernant, plus spécifiquement, l’article 48/4, §2, c de la loi du 15 décembre 1980, qui concerne

« les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international », le Conseil rejoint et soutient le raisonnement de la partie
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défenderesse qui formule « qu’il n’est pas déraisonnable de considérer, dans son cas, qu’il puisse aller

s’installer ailleurs au Congo, notamment à Kinshasa ».

Pour arriver à ce constat, le Conseil rappelle le prescrit de l’ article 48/5 § 3 de la loi du 15 décembre

1980, à savoir : « il n’y a pas lieu d’accorder la protection internationale si, dans une partie du pays

d’origine, le demandeur d’asile :

a) n’a pas de crainte de persécution ou ne risque pas réellement de subir des atteintes graves, ou

b) a accès à une protection contre la persécution ou les atteintes graves au sens du §2 ;

et qu’il ne peut voyager en toute sécurité et légalité vers cette partie du pays, et obtenir l’autorisation d’y

pénétrer et que l’on ne peut raisonnablement s’attendre à ce qu’il s’y établisse.

Lorsqu’il est examiné si un demandeur a une crainte fondée d’être persécuté ou risque réellement de

subir des atteintes graves, ou s’il a accès à une protection contre les persécutions ou les atteintes

graves dans une partie du pays d’origine conformément à l’aliéna 1er, il est tenu compte des conditions

générales dans cette partie du pays et de la situation personnelle du demandeur d’asile.

4.13 Le Conseil constate donc que la situation du requérant entre dans le champ d’application de cet

article. En effet, l’examen de sa demande d’asile a permis de conclure qu’il n’y avait pas, dans son chef,

de crainte de persécution au sens de la Convention de Genève, les faits invoqués n’ayant pas été

considérés comme crédibles. Le Conseil relève également qu’il ne ressort pas de ses déclarations qu’il

craindrait ses autorités nationales pour l’une ou l’autre raison et il apparait qu’il a quitté son pays avec

un passeport congolais officiel, délivré à son nom, ce qui confirme l’absence d’une crainte vis-à-vis de

ces mêmes autorités. A côté de ces éléments, concernant plus précisément le profil du requérant, le

Conseil note qu’il a vécu à Kalima, dans la Maniema jusqu’en 2001, date à laquelle il est parti vivre à

Bukavu, dans le Sud Kivu ; qu’en 2005, il a rejoint une congrégation religieuse d’envergure

internationale et que, dans le cadre de son apostolat, il a séjourné pour des périodes plus ou moins

longues en Centrafrique et à Kinshasa. Le Conseil note également que lors de ses séjours à Kinshasa,

le requérant n’a pas eu de problème et qu’il n’avance aucun élément concret susceptible de mettre à

mal le constat selon lequel « il n’est pas déraisonnable de considérer qu’il puisse aller s’installer ailleurs

au Congo, et notamment à Kinshasa ». Le COI focus produit par la partie défenderesse relatif à « la

situation des ressortissants de l’Est à Kinshasa » ne donne pas lieu à une autre conclusion. En effet, il

ne ressort pas de ce document que les personnes originaires de l’Est du Congo et qui vivraient à

Kinshasa rencontreraient des problèmes similaires à des persécutions ou des atteintes graves en raison

de leur origine ethnicogéographique.

Au vu de l’ensemble de ces éléments, c’est à bon droit que la partie défenderesse a pu refuser le statut

de protection subsidiaire au requérant et aucun élément avancé en termes de requête n’est susceptible

de mettre à mal ce point de la décision attaquée.

4.14 En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays un risque

réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi.

5. Dépens

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie

requérante.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Article 3

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six novembre deux mille quatorze par :

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE G. de GUCHTENEERE


